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Département des Bouches du Rhône 
 
        MARIGNANE, le 16 novembre 2005  
AR 0466 7946 5 FR 
        Monsieur Guillaume CERUTTI 
        Directeur Général 
        De la Concurrence, de la Consommation 
        Et de la Répression des Fraudes 
        59 Bd. Vincent Auriol 
        75703 PARIS CEDEX 13 
 
Référence :  supermarché ATAC Pélissane 13 
Objet : instruction en C.D.E.C. zone de chalandise 
 

Monsieur le Directeur Général, 
 
Concernant la demande d’implantation d’un supermarché ATAC à Pélissanne, nous avons l’honneur de 
vous adresser le rapport d’instruction de la Direction Départementale des Bouches du Rhône qui n’a pas 
rectifié, pendant l’instruction du dossier, la zone de chalandise tronquée par la société ATAC. 
 
Nous vous communiquons les deux dernières jurisprudences du Conseil d’Etat des 8 juillet 2005 et               
30 septembre 2005 qui ont annulé deux décisions pour des motifs identiques. 
 
Nous vous rappelons que les densités commerciales des Bouches du Rhône n’ont toujours pas été 
publiées et de ce fait n’ont pas été rapprochées à celles au niveau national, malgré le constat de carence de 
la Préfecture du 7 octobre 2004 et sans être communiquées malgré l’avis favorable de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs en date du 24 mai 2005 (demande du 24/3/05). 
 
Nous constatons encore une fois le problème du respect de la République et de l’Etat. 
 
Pour ces raisons nous vous demandons : 
 

1. La communication des densités commerciales de B.D.R. rapprochées à celles au niveau national. 
2. de rappeler à tous vos agents chargés de l’instruction des dossiers de C.D.E.C. leur responsabilité 

professionnelle sur le manquement de l’évaluation des zones de chalandise. 
 
Dans l’attente de votre réponse, 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur Général, en l’expression de notre haute considération. 
 
         DONNETTE Martine 
             La Présidente 
Copie : Collectif A.G.D. 
Pièces jointes : 
Rapport d’instruction du dossier ATAC. et zone présentée par ATAC. 
Conseil d’Etat arrêts du 8 juillet 2005 et 30 septembre 2005. 
Avis favorable de la C.A.D.A. du 24 mai 2005. 


